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Contexte  
 
Le commerce et la compétitivité sont indispensables pour stimuler la croissance, la 
productivité et la création d'emplois. Le succès commercial est fondamental pour la 
compétitivité économique d'un pays, et la compétitivité, à son tour, stimule le succès des 
entreprises et des économies dans le commerce mondial, notamment pour s'intégrer dans 
les chaînes de valeur mondiales (CVM). La compétitivité des économies dans un monde 
intégré détermine leur capacité à convertir le potentiel créé par l'accès aux marchés 
mondiaux en opportunités pour leurs entreprises, exploitations agricoles et populations 
(Forum économique mondial, 2015). 
 
La compétitivité peut être définie comme l'ensemble des facteurs, politiques, institutions, 
stratégies et processus qui déterminent le niveau de productivité durable d'une économie, 
qu'il s'agisse du monde entier, d'un continent (ou d'une macro-région), d'une nation, d'une 
région ou même d'une ville (Forum économique mondial, 2014). La compétitivité repose sur 
la productivité, qui est l'efficacité avec laquelle une économie utilise les intrants disponibles 
pour produire des extrants. Elle détermine le taux de rendement des investissements, le 
moteur fondamental de la croissance économique (Forum économique mondial, 2015). 
 
Le Centre du commerce international (CCI) définit la compétitivité comme la capacité avérée 
de concevoir, produire et commercialiser une offre répondant de manière complète, unique 
et continue aux besoins des segments de marché ciblés, tout en se connectant à 
l'environnement commercial, en y puisant des ressources, et en obtenant un rendement 
durable des ressources employées. Plusieurs facteurs au niveau de l'entreprise, de 
l'écosystème commercial et du pays influencent la capacité d'une entreprise à être 
compétitive.  
 
Selon le cadre de compétitivité du CCI, il existe trois piliers de la compétitivité : la 
concurrence, la connexion et le changement. La capacité à être compétitif se concentre sur 
les facteurs permettant à une entreprise de fournir une production en quantité, qualité et coût 
appropriés. La capacité à se connecter décrit l'aptitude d'une entreprise à exploiter 
l'information pour étayer sa stratégie et ses opérations. La capacité de changement fait 
référence aux facteurs qui soutiennent la capacité d'une entreprise à effectuer des 
changements en réponse aux forces dynamiques du marché ou en les anticipant. 
 
L'Indice de compétitivité mondiale 4.0 (ICM 4.0) de la Banque mondiale mesure les facteurs 
et attributs qui stimulent la productivité, la croissance et le développement humain à l'ère de 
la quatrième révolution industrielle. Il comprend 12 piliers de la compétitivité : Institutions, 
Infrastructure, Adoption des TIC, Stabilité macroéconomique, Santé, Compétences, Marché 
des produits, Marché du travail, Système financier, Taille du marché, Dynamisme des 
entreprises, et Capacité d'innovation (Forum économique mondial, 2019).  
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Les piliers sont organisés en trois sous-indices : exigences de base, facteurs d'amélioration 
de l'efficacité et facteurs d'innovation et de sophistication. 
 
Le score indiciel de compétitivité est mesuré sur une échelle de 0 à 100, où 100 représente 
la « frontière »,  un état idéal où un problème cesse d'être une contrainte à la croissance de 
la productivité. Le score moyen de l'ICM dans les 141 économies étudiées en 2019 était de 
60,7, avec un déficit de 40 points impliquant qu'en moyenne, la plupart des économies 
continuent d'être loin de la « frontière » de la compétitivité (Forum économique mondial, 
2019).  
 
Le score moyen de l'ICM du COMESA était de 49 en 2019. Six États membres ont été 
classés parmi les 100 premiers. Il s'agit de Maurice avec un score de 64,3 et classé 52e, 
suivi des Seychelles (score de 59,6, classé 76e), de la Tunisie (score de 56,4, classé 87e), 
de l'Égypte (score de 54,5, classé 93e), du Kenya (score de 54,1, classé 95 e) et du Rwanda 
(score 52,8, classé 100 e). 
 
La résilience est la capacité à résister aux perturbations. Les entreprises font preuve de leur 
capacité à absorber les chocs par des réponses spécifiques à la situation, en fonction de 
leur robustesse, de leurs relations et réactivité. Les entreprises robustes ont une gestion et 
des procédures opérationnelles solides pour résister à la pression pendant une crise. Les 
entreprises liées tirent parti de leurs relations internes et externes pour accéder aux 
ressources et au soutien pendant une crise. Les entreprises réactives surmontent les crises 
grâce à des stratégies inventives et bien adaptées pour absorber le choc, se transformer et 
faire face à la nouvelle réalité. Les entreprises résilientes émergent d'une crise aussi fortes, 
voire plus fortes, qu'auparavant (Centre du commerce international, 2021). Selon le CCI, la 
résilience d'une entreprise est susceptible d'être étroitement liée à sa compétitivité. 
  
Selon une étude récente menée par le Secrétariat, le potentiel d'exportation du COMESA 
s'élevait à 100,1 milliards USD en 2019. Toutefois, ce potentiel reste inutilisé principalement 
en raison de la faiblesse des capacités productives dans les domaines des technologies de 
l'information et de la communication, du  transport, des changements structurels, de 
l'énergie, des institutions et du capital humain, des coûts de fret et de transport élevés 
principalement dus à l'inadéquation des cargaisons d'exportation pour assurer un retour 
suffisant des navires, des frais bancaires élevés, du manque d'informations sur les capacités 
de production et les marchandises disponibles dans la région, des problèmes de règlement 
des paiements, de la lenteur de la mise en œuvre de l'Accord de libre-échange du COMESA, 
et des obstacles non-tarifaires. 
 
 
Les exportations mondiales du COMESA ont diminué de 26,9 %, passant de 123,4 milliards 
USD en 2019, à 90,3 milliards USD en 2020. Les importations mondiales ont diminué de 
28,7 %, passant de 223,1 milliards USD en 2019, à 159,1 milliards USD en 2020. La 
diminution du commerce mondial peut être attribuée aux effets de la Covid-19 tels que les 
restrictions des voyages internationaux, la fermeture des frontières et les perturbations des 
chaînes de valeurs mondiales et régionales. Le commerce intra-COMESA n'a pas fait 
exception, les exportations ont diminué de 11 %, passant de 10,9 milliards USD en 2019, à 
9,7 milliards USD en 2020. Cela est principalement dû aux restrictions relatives à la Covid-
19 imposées par les États, telles que les restrictions sur la circulation des personnes, les 
fermetures de frontières et les arrêts qui ont affecté le commerce transfrontière. Ont 
contribué à cette baisse les secteurs d'exportation suivants : les carburants (63%), les 
matières premières agricoles (47%), les denrées alimentaires (10%) et les produits 
manufacturés (6%). La plupart des États membres ont enregistré une baisse des 
exportations intra-COMESA, à l'exception du Burundi, de Djibouti, du Kenya, de l'Ouganda, 
de la République démocratique du Congo, de la Zambie et du Zimbabwe. 
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Objectif de l’appel à contributions  
 
L'objectif de cet appel est de rechercher des documents de recherche empirique ou axée sur 
les politiques afin d’aborder les questions pertinentes à l'agenda de l'intégration régionale 
dans la perspective d’Améliorer la compétitivité et la résilience des entreprises pour stimuler 
le commerce intra-COMESA. Les articles sélectionnés seront présentés au 9e Forum annuel 
de recherche du COMESA qui se tiendra en septembre 2022. 
 
Thème de recherche 
 
Le COMESA appelle donc à des contributions sous le thème ci-après : « Améliorer la 
compétitivité et la résilience des entreprises pour stimuler le commerce intra-
COMESA ». 
 
Le thème doit être envisagé dans l'un des domaines sous-thématiques suivants : 
 

(i) Chocs macroéconomiques et commerce intra-COMESA ; 
(ii) Valeur ajoutée, diversification des produits et commerce intra-COMESA ; 
(iii) Intégration des PME dans les chaînes de valeur régionales et commerce intra-

COMESA ; 
(iv) Numérisation et commerce intra-COMESA ; 
(v) Obstacles au commerce et commerce intra-COMESA ; et 
(vi) Transport, logistique et commerce intra-COMESA. 

 
Structure proposée 
 
Il est prévu que chaque article aura la structure suivante : 
 
Titre de l’étude : Questions d'actualité tirées des domaines sous-thématiques dans la 
perspective d’Améliorer la compétitivité et la résilience des entreprises pour stimuler le 
commerce intra-COMESA ; 
 
Contexte : Le contexte de la recherche soulignant les problèmes qui nécessitent une enquête, 
les lacunes apparaissant dans les connaissances que le document de recherche tente de 
combler, indiquant clairement le problème/la question à l'étude; 
 
Objectif(s) : Un énoncé clair des objectifs spécifiques de la recherche, des questions 
abordées ou à traiter. Les questions de recherche ou l'hypothèse auxquelles l'article tente de 
répondre;  
 
Connaissances existantes : Un examen de la documentation pertinente et des recherches 
antérieures sur la question à l'étude, y compris les données, l'approche méthodologique, la 
portée, les paramètres et les résultats, entre autres. Soulignant également les politiques 
existantes sur le sujet de recherche;  
 
Méthodologie : Une description de la méthodologie de recherche, y compris les outils 
économétriques ou d'enquête, le cas échéant, une discussion sur les besoins en données, 
les sources, la disponibilité et les outils et méthodes d'analyse des données utilisés et, si 
nécessaire, la stratégie de collecte de données;  
 
Résultats/constatations : Une discussion succincte des résultats de la recherche et leur 
corrélation avec les résultats d'études similaires ; et 
 
Implications sur les politiques suivies : Une discussion détaillée de la valeur ajoutée aux 
connaissances existantes et de la pertinence des politiques, y compris les 
questions/domaines émergents pour la recherche future et le débat des politiques suivies.  
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L'appel à contributions 
 
Le COMESA invite maintenant les chercheurs à soumettre des résumés détaillés et des 
articles complets sous les différents sous-thèmes. Les résumés et les articles seront 
examinés, et les auteurs retenus seront invités à faire une présentation lors du 9e Forum 
annuel de recherche du COMESA qui se tiendra en septembre 2022. Les articles sélectionnés 
seront examinés par des pairs et envisagés pour parution dans la publication phare du 
COMESA « Les enjeux majeurs de l’intégration régionale», volume XI. 
 
Délais limites 
 
Soumission des projets d'articles complets ou de résumés détaillés : 15 mars 2022. 
Notification d'acceptation d'articles ou de résumés détaillés : 31 mars 2022. 
Soumission des documents finaux au Secrétariat du COMESA : 30 mai 2022. 
 
Politique éditoriale 
 
Les articles doivent être rédigés et présentés conformément à la Politique éditoriale du 
COMESA et ne pas dépasser 10 000 mots.  
 
Soumission  
 
Veuillez soumettre les résumés et articles détaillés sous format Word en version électronique 
par courriel à :  
  

Jane Kibiru 
Courriel :  Jkibiru@comesa.int 
Téléphone :  +260-211 229725/32 
 
avec copie à 
 
Frederick Msiska 
Courriel :  Fmsiska@comesa.int  
Téléphone :  260 211 229725/32 
 
Roider L. Kabisa 
Courriel :  Rkabisa@comesa.int 
Téléphone :  +260 211 229725/32 
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